
 

   

 
Foire aux questions 
 
Je suis un.e artiste, puis-je proposer un projet associé à l’une des trois 
structures à l’origine de l’appel à projets ? 

Non, la délégation en France de la Fondation Calouste Gulbenkian, les fondations Edmond 
de Rothschild et le CENTQUATRE-PARIS sont parties prenantes du jury. Les projets 
candidats ne pourront être portés par ces structures. 

 

Le statut d’artiste-auteur est-il obligatoire pour être éligible à ce prix ? 

Non, pour postuler à ce prix il n’y a aucune obligation d’être affilié à quelque organisme 
que ce soit, il suffit d’avoir une personnalité juridique. 

En revanche, le prix attribué est de 15 000€ bruts, le montant sera soumis à des charges 
selon les modes de contractualisation. 

 

Une structure d’accompagnement peut-elle postulée pour un.e artiste ? 

Non, le porteur de projet doit être l’artiste et non la structure d’accompagnement. 

Cependant, différent.es artistes peuvent candidater séparément et s’appuyer sur la 
même structure. 

 

 

 

 

Pour toute question spécifique avant de soumettre votre dossier de candidature, vous 
pouvez nous contacter à l’adresse suivante : aap_socialpractice@104.fr  

 

Appel à projets Social Practice Arts 

mailto:aap_socialpractice@104.fr

